
Communauté de communes
Portes de la Creuse en Marche

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DÉLIBÉRATION N° :  2023-084(1) annule et  remplace délibération 2023-084        EN DATE DU : 18 
DÉCEMBRE 2023

OBJET :  TOURISME, RECHERCHE D’INVESTISSEURS

ANNEXES LIÉES : // N° 1 : CONVENTION   N°2 :  ANNEXE FINANCIÈRE

L’an deux mille vingt trois, le dix-huit décembre à dix-neuf heures, le Conseil Communautaire s’est réuni à
la  salle  des  fêtes  de  Châtelus-Malvaleix,  selon  convocation  le  08/12/2023,  sous  la  présidence  de  Guy
MARSALEIX, Président.

M. Jean-François BOUCHET a été désigné Secrétaire de séance.

ÉTAIENT PRÉSENTS (23) : Mesdames et Messieurs
AUROUSSEAU Jean-Claude, AUSSANAIRE Béatrice, AUSSOURD Jacques, BOUCHET Jean-François,
BOURSAUD Armelle, CARCAT Camille, CHAVANT Philippe, DAUDON Moïse, DUQUEROIX Sylvain,
GENEVOIS Jean-François, GUETAT Philippe, GUYOT Pierre, HUMBERT Isabelle, LABESSE Michel,
LALANDE Martine, LAMONTAGNE Marc,  LANGLOIS Roger,  MARSALEIX Guy,  MOREAU Adrien,
PILAT Hélène,  POIRIER Michel, ROUSSILLAT Florence, THEVENET Didier.

EXCUSÉS AYANT DONNÉ POUVOIR (4) : Mesdames et Messieurs
APPERE Roger  donne pouvoir à MARSALEIX Guy
DARVENNE Céline donne pouvoir à GENEVOIS Jean-François
MOULIN Éveline donne pouvoir à LALANDE Martine
POLLI Martine donne pouvoir à  BOUCHETJean-François 

Membres Présents Votants Exprimés Pour Contre

27 23 27 27 27 0

⸭⸭⸭
Rappelant que lors de la dernière commission tourisme il a été évoqué la fin de l'opération "recherche 
d'investisseurs Touristiques" et  son éventuelle reconduction. 

Cette opération  de recherche d’investisseurs consiste à faire remonter les biens touristiques à vendre ou à
reprendre sur le site Pôle implantation tourisme https://www.pole-implantation-tourisme.org/ ou les biens
ayant du potentiel touristique en partenariat avec Creuse Tourisme et les EPCI creusoises.

Cette  opération  nous  permet  également  de  recevoir  des  cahiers  des  charges  de  potentiels  investisseurs
(documents transmis aux communes). 

Creuse Tourisme propose de reconduire l'opération. Une subvention a été obtenue, le coût de l'opération a
donc diminué par rapport à le première opération puisque la CCPCM avait à charge 2 500€/an. 

 Voici la répartition :   

• Creuse Tourisme :  40% 2 400€ /an soit    7 200€ sur 3 ans

• Si 9 EPCI partenaires :  60%     400€ /an/EPCI soit    1 200€ sur 3 ans 

(Si 8  EPCI partenaires :   450,00€/an /EPCI soit   1 350,00€ sur 3 ans)
(Si 7  EPCI partenaires : 514,30€/an/EPCI  soit  1 542,90€ sur 3 ans)

PUBLIÉ  le

https://www.pole-implantation-tourisme.org/


Convention et annexe financière annexées (annexes n°1 et n°2)

 Le bilan de l'opération de la CCPCM sur les deux premières années est le suivant: 

-Plusieurs offres remontées sur le site ( aucune vente mais des « touches » qui n'ont pas abouti ),
-Plusieurs cahiers des charges partagés. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité, 

- APPROUVE  la participation de la CCPCM à l’opération « Recherche d’investisseurs »,

- APPROUVE la répartition financière de l’opération présentée ci-dessus, dans la limite de 514,30€,

- AUTORISE le Président à signer la convention et tout doucument s’y rapportant.

AMPLIATION TRANSMISE au représentant de l’État le 

Fait et délibéré les jours, mois et an que dessus
et ont signé les Membres présents

Pour Extrait Conforme
Le Président,

Guy MARSALEIX

Le secrétaire de séance
Jean-François BOUCHET
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